
SUSPENSION DE LA COTATION DES TITRES « CARTHAGE CEMENT » 
 

 

A la demande du Conseil du Marché Financier, dans le cadre de la communication 

financière de la société CARTHAGE CEMENT qui sera tenue le mardi 25 août 2020, 

la cotation des titres « CARTHAGE CEMENT » sera suspendue durant la séance de 

Bourse du mardi 25 août 2020 et reprendra à partir du mercredi 26 août 2020. 

 
 


